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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur le rapport annuel de gestion et les comptes 
de la Fondation des parkings pour l'exercice 2001 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le Conseil d’Etat communique au Grand Conseil un rapport annuel établi 

conformément à l’article 20 de la loi sur la gestion des parkings de l'Etat, du 
17 mai 2001 (H 1 13), concernant la Fondation des parkings (ci-après la 
Fondation). Ce rapport fait état de l’ensemble des activités déployées par la 
Fondation, établissement public autonome chargé de construire et d’exploiter 
des parkings dans le cadre de la politique des déplacements édictée par les 
autorités cantonales ainsi que de procéder à diverses activités liées au 
stationnement.  

Le Conseil de Fondation a approuvé le rapport de gestion de la Fondation 
le 17 juin 2002, ainsi que ses comptes et son bilan pour l’exercice 2001. Ces 
derniers ont fait l’objet d’un examen, puis d'un rapport de l'Inspection 
cantonale des finances (ICF), établi le 4 décembre 2002.  

Les observations émises par l'ICF ont fait l'objet d'un examen attentif. 
Deux remarques ont été jugées pertinentes par le département de l'intérieur, 
de l'agriculture et de l'environnement (DIAE), qui prie la Fondation de s'y 
conformer : 

a) Revenus de parkings appartenant à l'Etat : augmenter le montant des 
acomptes versés, afin de réduire le solde restant à verser à l'Etat après le 
bouclement des comptes; 
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b) Parking P48 à proximité de Palexpo : élaboration d'une convention 
entre l'Etat de Genève, la Fondation des parkings, l'Aéroport international de 
Genève (AIG) et Palexpo-Orgexpo notamment, en vue de formaliser de 
façon définitive les droits et devoirs de chacune des parties. 

 
2. Les activités dévolues à la Fondation 

Les activités assez diversifiées de la Fondation, qui ont considérablement 
évolué depuis sa création en 1969, sont placées sous la responsabilité du 
Conseil de fondation.  

Les axes principaux d'intervention se présentent comme suit, en fonction 
des moyens financiers dont la Fondation bénéficie ou de ceux mis à sa 
disposition : 
– Parcs relais (P+R) : réalisation d’un programme de plus de 2 500 places 

pour les cinq prochaines années; 
– Parkings habitants : réalisation de parkings réservés aux habitants en 

complémentarité du programme « macarons » de stationnement; 
– Parkings visiteurs : apport du savoir-faire de la Fondation, en particulier 

pour la réalisation et l’exploitation de parkings publics visiteurs. 
 

3. Les parcs relais (P+R) 
La Fondation a pour principal objectif la construction et l’exploitation de 

parcs relais. Ses études sont basées sur les stratégies de développement 
effectuées par l’office des transports et de la circulation (OTC), qui localise 
et quantifie les besoins en places P+R.  

Sur cette base, la Fondation a engagé des études et réalisé un certain 
nombre d’ouvrages, qui d’ailleurs sont présentés au Grand Conseil dans le 
cadre des demandes de garanties d’emprunt nécessaires à leur réalisation, 
lorsque l'importance de l'investissement le justifie.  

Il convient aussi de rappeler que le Grand Conseil a accepté en 1997 les 
dispositions législatives ayant permis l'introduction du système des macarons 
de stationnement habitants/commerces, dont la gestion a été confiée à la 
Fondation. Le bénéfice en résultant est attribué à la construction et à 
l’exploitation de parkings habitants et de parcs relais (P+R), depuis 
novembre 1998.  

A la fin de l’année 2001, douze secteurs sur treize étaient en service. 
18 601 macarons avaient été délivrés, soit une augmentation de 17 % par 
rapport à l'année précédente. 
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3.1. Les parcs relais en exploitation 
Treize parkings d'une capacité de 1925 places étaient en exploitation fin 

2001. Ils sont destinés aux pendulaires, qui peuvent ainsi stationner leurs 
véhicules aux portes de l’agglomération et poursuivre leur route avec les 
transports publics, grâce à un abonnement combiné parking-TPG pour le prix 
de 90 F par mois, ou en recourant à un autre mode de transport, tel que les 
deux-roues par exemple.  

L’attractivité de ces parkings est variable selon leur positionnement. On 
constate que certaines règles sont essentielles pour obtenir un bon résultat, 
soit la proximité d’une ligne de transports publics à haute fréquence et une 
situation sur un axe important de pénétration.  

A noter encore que le parc relais P + R Sous-Moulin (470 places) a été 
mis en service en décembre 2001. Ce parc relais est situé sur l’ancien parking 
du centre sportif des Trois-Chênes, à proximité immédiate de la route 
Blanche. Il comporte trois niveaux. La liaison TPG est assurée par le 
prolongement de la ligne 27 depuis janvier 2002. 

 
3.2. Les parcs relais en construction ou à l’étude 
Trois parcs relais sont actuellement en construction ou à l'étude. Ils sont 

classés selon l’ordre d’avancement suivant : 
 
a)  P+R Genève-Plage (900 places) 
Ce parc relais, dont les travaux ont débuté en septembre 2000, sera situé 

sous le lac, dans le port de la Nautique. Il sera desservi par les transports 
publics avec des fréquences renforcées, ainsi que par les Mouettes 
genevoises. La mise en service de ce parking est prévue à fin 2003 – début 
2004. 

 
b)  P+R Sécheron 
Un projet de parc relais est à l’étude dans le cadre du réaménagement du 

quartier de Sécheron. Cet objet est étudié en prenant parallèlement en compte 
les besoins inhérents au parking OMC (cf. PL 8565). L'interface avec la ligne 
du tram « Section Sécheron » et la halte CFF doit être assurée. 
– Un crédit d'étude a été proposé au Grand Conseil (accepté en juin 2002) 

de 1 000 000 F au bénéfice de la Fondation. 
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– Il apparaît au vu des études en cours que la capacité du P+R devrait se 
situer à environ 450 places. 

 
c)  P+R Bachet 2e  étape (500 places) 
Ce parc relais est prévu à proximité de la boucle des TPG offrant, par la 

plate-forme intermodale, un accès direct aux arrêts. Le Bachet est pour les 
TPG une gare de rabattement pour les lignes de campagne. Par ailleurs, sa 
localisation permettra de le relier directement au raccordement ferroviaire 
Cornavin - Annemasse via La Praille - Eaux-Vives (CEVA). La situation de 
ce parc relais est également très judicieuse au vu de la proximité de 
l’autoroute de contournement. 

La demande d’autorisation de construire est en attente du résultat de 
l’étude urbanistique du secteur Praille-Bachet-Palettes pilotée par le DAEL. 

 
d)  P+R Palettes  (250 places) 
Ce P+R complète la demande de places dans le secteur Bachet, vu sa 

situation sur deux lignes de trams. L'autorisation de construire a été délivrée 
en mars 2002. Toutefois, avant de réaliser cet ouvrage, la Fondation doit 
s'assurer la couverture des frais financiers et des amortissements.  

 
e)  Autres ouvrages à construire, en priorité à proximité des nouvelles 

dessertes ferroviaires régionales et lignes de tramways 
Les études sont poursuivies sous l'égide de l'OTC de façon 

pluridisciplinaire en vue d'implanter à court terme des parkings de 
rabattement à proximité du réseau ferroviaire, qui connaît progressivement 
un développement réjouissant sur le bassin franco-valdo-genevois. Les axes 
Cornavin - Bellegarde et Genève - Coppet sont placés en priorité, ainsi que 
ceux liés à l'extension des lignes de tramways. 

 
4. Les parkings habitants  

Quatre parkings, représentant près de 1 500 places, destinés 
principalement aux habitants de quartiers peu favorisés dans le domaine du 
stationnement (Pâquis, Saint-Jean, Onex), ont été réalisés ou sont exploités 
par la Fondation.  
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La Fondation poursuit des études en vue de la réalisation de parkings 
habitants dans les quartiers à destination de logements (Eaux-Vives, 
Jonction, Cluse). 

 
5. Les parkings publics 

La Fondation possède et gère quatre parkings publics (environ  
3 000 places), dont trois sont liés aux activités de Palexpo et de l’Arena (P26, 
P48, P49). En ce qui concerne le parking de Saint-Antoine, son taux 
d’utilisation est fort réjouissant. Le parking de la gare des Eaux-Vives 
rencontre un succès aussi bien auprès des habitants que des activités 
déployées aux alentours.  

La Fondation administre pour le compte de l’Etat sept parkings publics, 
représentant environ 2 220 places, dont les recettes sont reversées à l’Etat. 
Leur taux d’utilisation est fort élevé.   

La Fondation gère simultanément des parkings pour des tiers : Tribune de 
Genève, Battelle, Quai Ernest-Ansermet et Nations.  

Elle s'occupe également du parking de Cornavin (900 places), ainsi que 
de la galerie commerciale (3 000 m2) qui lui est liée, pour le compte de la 
société Parking Place de Cornavin S.A. dans laquelle elle possède 45 % des 
actions.  

Enfin, la Fondation est également actionnaire de la société Parking Plaine 
de Plainpalais S.A., dont elle possède 45 % des actions. Elle a repris 
l'exploitation de ce parking en janvier 2002. 

 
6. Les autres activités déployées par la Fondation 

Soucieuse de la problématique du stationnement au centre de 
l'agglomération, la Fondation a complété son système « Info-Parkings » 
(indication des places libres dans les parkings) par une signalétique nouvelle 
en couleur, en remplacement de l’ancienne qui ne répondait qu'imparfai-
tement aux attentes des usagers.  

Pour pouvoir gérer l’ensemble de ses parkings et ceux de tiers au mieux 
des intérêts des propriétaires ainsi que des usagers, la Fondation dispose d'un 
centre de contrôle situé dans le parking de Saint-Antoine, lui permettant une 
surveillance à distance de tous les ouvrages, aussi bien sur le plan de la 
sécurité que sur celui du contrôle des installations techniques.  

Afin de faciliter le paiement des taxes de parcage, la Fondation, en liaison 
avec les TPG et l’OTC, a équipé ses appareils de péage du système de 
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paiement avec carte CASH. Genève possède ainsi un système permettant de 
régler les transports en commun ainsi que les parkings publics ou le 
stationnement sur la voie publique au moyen d’une seule carte.  

La Fondation met à disposition une borne Euro-Relais sur le parc relais 
P+R Pré-Bois, afin de faciliter le stationnement de courte durée pour les 
visiteurs de passage à Genève avec un camping-car ou un véhicule avec une 
caravane. 

Soucieuse de compléter l’offre multimodale dans les parcs relais, en 
particulier pour les deux-roues, la Fondation a acquis trois arbres à vélos, 
système genevois de stationnement de vélos sécurisé. Ils ont été installés 
dans les parcs relais P+R Bachet et P+R Sous-Moulin en 2002.  

La Fondation offre également ses services, contre rémunération, en 
qualité de consultante pour la construction et l’exploitation de parkings. Elle 
participe au groupe d’experts institué par l’Association européenne des 
parkings (EPA). 

 
7. Aspects financiers 

Depuis sa création, la Fondation des Parkings s'est toujours fixé comme 
objectif prioritaire le service de l'intérêt public conformément à sa vocation 
statutaire. La gestion financière fait également partie des préoccupations du 
Conseil de Fondation. 

Les comptes de l'exercice 2001 ont été bouclés avec un excédent net des 
produits de 1 459 000 F, qui vient renforcer les fonds statutaires. Concernant 
les propres produits de la Fondation, une légère baisse de 5 % a été 
enregistrée par rapport à l'exercice 2000. En revanche, les produits de 
l'exploitation des parkings ont fortement progressé grâce à l'augmentation des 
abonnements des parkings publics et habitants, ainsi que du parcage horaire 
provenant des parkings publics. S'agissant des charges propres de la 
Fondation, il est à relever une hausse des frais de personnel. Cette hausse est 
principalement due à l'engagement de personnel supplémentaire pour faire 
face à l'augmentation des tâches administratives et comptables de la 
Fondation, ainsi que pour du personnel technique chargé de la surveillance et 
de l'entretien des parkings. 

Au 31 décembre 2001, les fonds propres de la Fondation des Parkings 
s'élevaient à 47 000 000 F, composés des fonds statutaires de 41 000 000 F et 
du capital et réserves de 6 000 000 F. 

Malgré l'importance des fonds propres dont dispose la Fondation des 
Parkings, elle ne peut faire face aux investissements des parcs relais (P+R) 
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qui constituent la priorité des objets réalisés et à développer. A fin 2001, les 
actifs immobilisés ont progressé de 24 % par rapport à l'exercice 2000. Les 
chantiers parcs relais (P+R) et études ont passé de 11 000 000 F à 
31 000 000 F. Le total du bilan de 113 000 000 F en 2000 a augmenté à 
133 000 000 F. 

Il en résulte que des apports de fonds seront nécessaires pour la 
construction des nouveaux parcs relais (P+R). 

Le Conseil de fondation se réjouit de voir un taux de croissance de plus 
de 40 % ces dernières années. Il est cependant soucieux de relever que les 
frais d'exploitation sont devenus de plus en plus lourds et que les recettes ne 
suivent plus le coût d'exploitation. 

De plus, les frais financiers liés aux emprunts bancaires et les 
amortissements de nouveaux parcs relais (P+R), dont la qualité de 
construction exige un investissement proportionnel aux prestations de 
services, ne peuvent être couverts par les seules ressources provenant de leur 
exploitation. Malgré l'excédent des produits de l'exercice 2001, la Fondation 
des Parkings enregistre une diminution des liquidités. Le cash-flow 
d'exploitation de 6 000 000 F ajouté aux emprunts bancaires n'était pas 
suffisant pour couvrir les investissements de 27 000 000 F réalisés en 2001. 

En 2001, l'excédent net des produits macarons a permis l'affectation à la 
réserve « macarons » de 1 100 000 F, après couverture des frais financiers et 
amortissements des parkings habitants et des parcs relais. Le Conseil de 
Fondation a exprimé sa satisfaction de voir la réserve « macarons » atteindre 
2 600 000 F au 31 décembre 2001, tout en observant que le même fonds de 
réserve est susceptible d'être absorbé entièrement à court terme si, d'ici à 
2004, aucune ressource financière supplémentaire ne vient renforcer les 
fonds propres de la Fondation.  

Le Conseil de fondation fait actuellement de ce point sa principale 
priorité en vue d'assurer durablement la pérennité de la Fondation, instrument 
de mise en œuvre indispensable de l'Etat de Genève pour le développement 
de sa politique de déplacements. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
Annexes : Comptes 2001 
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